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Commune : MOIRANS EN MONTAGNE 
Améngement du Quartier au lieudit Les Cueilles 
Affaire n° 118003M 

 

  AVENANT N° 2  

au Marché de maîtrise d'œuvre n° 12I006 passé en procédure adaptée 
en date du 12/06/2012 

 Avec : Agence A + U Frédéric BOIS Architecte 
10 Boulevard Gambetta 

39000 LONS LE SAUNIER 

Co-traitant : ABCD Géomètres 
Route de Lyon 

39570 MONTMOROT 
  

 Rappel des données du marché :    
 

Montant estimatif des travaux prévu dans le marché initial : 500 000.00 € HT 

Coût prévisionnel des travaux après validation AVP :  626 400.00 € HT 

Forfait de rémunération après avenant :      55 874.88 € HT 

 

  Article 1 Le présent avenant a pour objet, au stade AOR en cours sur la partie travaux différés, d’acter la demande de 
désistement du titulaire A+U Frédéric BOIS formulée par courriel auprès du SIDEC en date du 16/03/2023. 

 
 

 

 

Article 2 La mission AOR dévolue à A+U Frédéric BOIS a été exécutée à hauteur de 90%, restant donc à exécuter 
10% de la mission soit 195.56 € HT.  

                Le titulaire A+U Frédéric BOIS renonce à ses honoraires restant sur la mission AOR et accepte de porter le 
montant sur la part de son co-traitant ABCD habilité à finir le suivi de cette mission, conformément au  
nouveau tableau de répartition joint au présent avenant. 

               
Article 3 Le titulaire A+U Frédéric BOIS demeure responsable des études qu’il a conduites jusqu’à ce stade. 
 
Article 4 Les clauses du marché non contraires aux articles précédents restent inchangées. 
 

Fait à LONS-LE-SAUNIER, le   à MONTMOROT, le À LONS-LE-SAUNIER, le 
Le Maître d'œuvre,    Le Co-traitant, Le Mandataire du Maître d'Ouvrage, 

A+U Frédéric BOIS    ABCD 

Pour le Président et par Délégation, 
Le vice-Président, 
 
 
Jean-Daniel MAIRE 

  
 



.. .
,.. AVENANTN°2 

RÉPARTITION DU FORFAIT DE RÉMUNÉRATION 

55 874,88 € HT 
  2 332.67 € 
  8 794.70 € 

Montant des honoraires 
TVA 19.6 % 
TVA 20 %  
Montant total  67 002.25 € TTC

MISSION 
Valeur 

de 

l'élément 

RÉPARTITION HONORAIRES H.T. 
Totaux 
pour 

contrôle 

Architecte Mandataire A+U  
Frédéric BOIS 

Bureau d'Etudes 
& Paysagiste 

ABCD 

(EP) Études Préliminaires 

(AVP) Avant-Projet 

(PRO) Études de Projet 

(ACT) Assistance passation 
Contrats de Travaux 

(EXE) Études d'Exécution 

(DET) Direction Exécution des 
Contrats de Travaux 

(AOR) Assistance aux 
opérations de réception 

12,00% 85,00% 15,00% 100% 
6 704,98 5 699,23 1 005,75 

16,00% 80,00% 20,00% 100% 
8 939,98 7 151,98 1 788,00 

18,00% 40,00% 60,00% 100% 
10 057,48 4 022,99 6 034,49 

11,00% 50,00% 50,00% 100% 
6 146,24 3 073,12 3 073,12 

18,00% 30,00% 70,00% 100% 
10 057,48 3 017,24 7 040,24 

18,00% 30,00% 70,00% 100% 
10 057,48 3 017,24 7 040,24 

7,00% 45.00% 55,00% 100% 
3 911,24 1 760.06 2 151.18 

TOTAUX H.T................  55 874,88 27 741.86 28 133.02 

TOTAUX T.T.C............. 67 002.25 33 290.23 33 712.02 

PERÇU T.T.C............. 33 290.23 28 079.83 

RESTE À PERCEVOIR T.T.C............. 0.00 5 632.19 


